


 
 

MODIFICATION N°1 DU PLU D’ALES – Annexes - Compléments     Page 2 | 2  

 

SOMMAIRE 
 

- Emplacements réservés  

- Porter à Connaissance (PAC) Risque minier (2018) 

- Porter à Connaissance (PAC) Risque glissement de terrain (2014) 

- Notice informative sur le risque retrait-gonflement des argiles 

- Notice informative sur la nouvelle règlementation parasismique applicable aux 
bâtiments (janvier 2011) 

- Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) 

 



EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

N° DÉSIGNATION DES OPÉRATIONS

COLLECTIVITÉ OU
SERVICE AYANT

DEMANDE
L’INSCRIPTION

SUPERFICIE
APPROXIMATIVE

(ha)

1
Création d’un carrefour à l’intersection de la Rocade
Est et de la route d’Uzès

Commune et département 0,08

2
Création d’une bretelle de sortie (sens Nord-Sud) de
la Rocade Est vers la route d’Uzès

Commune et département 0,07

3
Création d’un carrefour à l’intersection de la Rocade
Est et de la route de Bagnols

Département 0,02

4
Élargissement de la rue Jean Mayodon et création 
d’un liaison Avenue Pierre Coiras/rue du Faubourg 
d’Auvergne

Commune 0,39

5
Création d’un giratoire entre la route d’Uzès et le 
chemin Sous Saint-Etienne

Commune et département 0,10

6
Elargissement et rectification du tracé du chemin de 
Trespeaux entre la Rocade Est et le chemin de Saint-
Etienne à Larnac

Commune 0,18

7
Elargissement et rectification du tracé de l’impasse 
des Quatre Vents

Commune 0,03

8 Elargissement de l’ancien chemin de Méjannes Commune 0,22

9
Elargissement et rectification du tracé du chemin de 
Saint-Etienne à Larnac entre l’ancien chemin de 
Méjannes et la route d’Uzès

Commune 0,16

10
Elargissement et rectification du chemin sous Saint-
Etienne de part et d’autre de l’ancien chemin de 
Mons

Commune 0,04

11
Elargissement de l’ancien chemin de Mons entre la 
Rocade Est et l’avenue des Maladreries

Commune 0,38

12
Elargissement de l’ancien chemin de Mons entre la 
Rocade Est et le chemin de  Saint-Etienne à Larnac

Commune 0,16

13 Elargissement du chemin de Saint-Georges Commune 0,54

14 Création d’un parc public au lieu-dit Roc de Duret Commune 1,08

15

Elargissement et rectification du tracé du chemin de 
Saint-Etienne à Larnac entre l’ancien chemin de 
Mons et le chemin de Saint-Etienne d’Alensac 
(parcelle AZ 492)

Commune 0,01

16
Elargissement du chemin sous Saint-Etienne au nord
de l’ancien chemin de Méjannes

Commune 0,09

17
Elargissement du chemin sous Saint-Etienne au sud 
de l’ancien chemin de Méjannes

Commune 0,07

18

Elargissement de la Rocade (avenue Olivier de 
Serres, avenue René Cassin et avenue du Maréchal 
Juin)  entre la route de Bagnols et le giratoire André 
Citröen

Commune et département 1,53

19
Elargissement de la Rocade (avenue Monge et 
avenue de Croupillac) et création de giratoires route 
de Bruèges 

Commune et département 3,03

20 Elargissement du chemin des Prairies Commune 0,11

21
Elargissement du chemin de Trepeloup entre le 
chemin de Saint-Raby et la limite ouest de la 
commune

Commune 1,52
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N° DÉSIGNATION DES OPÉRATIONS

COLLECTIVITÉ OU
SERVICE AYANT

DEMANDE
L’INSCRIPTION

SUPERFICIE
APPROXIMATIVE

(ha)

22 Extension du réservoir de Saint-Germain Commune 0,62

23
Création d’une nouvelle voie entre l’ER n°27 et la 
limite ouest de la commune (liaison au chemin de 
Trepeloup)

Commune 1,42

24 Elargissement de la promenade de l’Ermitage Commune 0,60

25
Création d’un giratoire sur la RD916 (montée des 
Lauriers) 

Département 0,21

26
Création d’une nouvelle voie entre l’ER n°25 et le 
chemin des Cités Saintes Maries

Commune 1,20

27
Elargissement du chemin des Cités Saintes Maries et
raccordement à l’ER n°23, 26 et 28

Commune 3,33

28
Elargissement du chemin de Montaud de la Montée 
des Lauriers jusqu’à l’ER n°27

Commune 1,44

29
Création d’une nouvelle voie entre le chemin des 
Cités Saintes Maries et le chemin de Russaud

Commune 0,99

30
Elargissement du chemin de Russaud entre le 
chemin de Trepeloup et l’ER n°29 

Commune 1,34

31
Elargissement et rectification de l’avenue Frédéric 
Joliot Curie

Commune 0,01

32
Agrandissement du carrefour chemin de Saint-
Etienne d’Alensac / chemin de Saint-Etienne à 
Larnac (parcelle BA 551)

Commune 0,02

33
Elargissement de la rue Duclaux Monteils (parcelles
CA194, 210 et 211)

Commune 0,01

34
Elargissement de l’emprise de la voirie sur la 
propriété de la SNCF entre l’avenue de Stalingrad et
la montée de Silhol

Commune 0,22

35
Elargissement du giratoire entre la Rocade Sud 
(avenue Olivier de Serre) et la RD6110 (montée des 
Cyprès)

Commune et département 0,07

36
Elargissement de l’emprise de la voirie sur le 
propriété de la SNCF entre le boulevard Talabot et 
la rue Gaston Mazoyer

Commune 0,24

37
Création d’un giratoire sur la RD904 (pont de 
Grabieux, rive gauche)

Commune 0,25

38
Création d’une voie de liaison et de deux giratoires 
entre l’avenue Léon Blum et le chemin de Larnac

Commune 1,10

39 Elargissement de la montée de Silhol (CD n°6) Commune 0,05

40
Elargissement du giratoire André Citroën (Rocade 
Sud) entre l’avenue René Cassin, le pont du 18 juin 
1940 et la RN106

Département et Etat 0,14

41
Elargissement et rectification de la route de Bagnols
(RD6) à l’Est de la Rocade

Département 0,26

42
Création d’une voie verte et d’un cheminement 
piétonnier (Canal des Moulins)

Commune 0,39

43
Elargissement et rectification du chemin de Saint-
Etienne d’Alensac

Commune 0,16

44
Elargissement et rectification de la rue Jean Julien 
Trellis entre la rue Richelieu et la rue Benoit Malon

Commune et département 0,03
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N° DÉSIGNATION DES OPÉRATIONS

COLLECTIVITÉ OU
SERVICE AYANT

DEMANDE
L’INSCRIPTION

SUPERFICIE
APPROXIMATIVE

(ha)

45
Création d’un bassin de rétention des eaux pluviales 
en bord du chemin du Serre du Levreau

Commune 0,22

46
Elargissement et rectification de la partie basse du 
chemin de Conilhères (le long de la voie ferrée)

Commune 0,42

47 Ouvrage de franchissement du Gardon Commune 0,46

48
Création d’un bassin de rétention des eaux pluviales 
(DA603)

Commune 0,02

49
Création d’un giratoire sur la RN110 (Montée des 
Cyprès) de part et d’autre du chemin du Serre du 
Levreau

Commune et département 0,32

50
Création d’un bassin de rétention des eaux pluviales 
entre l’impasse des Roseaux, l’impasse Bel Horizon 
et le chemin des Dupines

Commune 2,12
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Mots clés : Grand’Combe Ouest, Grand’Combe Est, Rochebelle, Portes-et-Sénéchas, 

Cessous-Trébiau, La Tabernole, Comberedonde, Olympie, Malataverne, Le 
Provençal, Saint-Germain-Alais, Saint-Germain-Alès, Valat-de-Rieusset, 
Les Pinèdes, Martinet-de-Gagnières, Salles-de-Gagnières, Lalle, Montalet, 
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1 CADRE ET OBJECTIF 
 
Le bassin houiller l’Alès, situé en Occitanie, dans le département du Gard, a été exploité 
sous couvert de 24 concessions pour houille. 
 
L’exploitation de la houille sur ce bassin a débuté dès le Moyen-Age, de façon artisanale par 
les habitants, pour prendre fin en 2001, à la fermeture des derniers sites d’exploitation à ciel 
ouvert rattachés à la concession de La Grand’Combe Ouest. 
 
L’emprise des concessions pour houille est aussi concernée par des exploitations de 
substances métalliques (plomb, zinc, argent, cuivre, fer, antimoine, pyrite, or). Ces 
substances métalliques ont été exploitées sous couvert de 36 concessions, 1 permis 
d’exploitation et 1 permis de recherche. 
 
Les études détaillées des aléas (EDA) font suite à l’opération scanning [1], [2], [3], [4], [5], 
[6]. Cette dernière était une opération nationale consistant à classer, en fonction de leur 
niveau de risque1 « mouvement de terrain », l’ensemble des sites miniers français. Pour 
mémoire cette notion de « risque » correspond au croisement d’un aléa et d’un enjeu qui y 
est exposé, ainsi que cela est explicité plus loin dans le présent rapport. 
 
La DREAL Occitanie a retenu dans le cadre de ses programmes techniques GEODERIS 
entre 2009 et 2015, six études détaillées des aléas sur ce bassin houiller [7] [8] [9] [10] [11] 
[12]. 
 
A ces études s’est ajoutée une étude de risque sur quatre secteurs de la concession de La 
Grand’Combe Ouest. Cette étude a été réalisée dans le cadre du programme national de 
gestion du risque lié aux zones d’aléa effondrement localisé de niveau moyen à fort et suite 
à un inventaire des enjeux bâtis sur ces zones [13] [14]. Elle a conduit à la révision des aléas 
sur ces quatre secteurs [15] [16]. 
 
L’analyse et l’inventaire des dépôts houillers du Gard ont été réalisés dans le cadre d’une 
étude GEODERIS en 2008 [19]. 
 
De plus, le secteur du Doulovy, situé en région Auvergne-Rhône-Alpes, à la limite nord du 
bassin d’Alès, a fait l’objet d’une EDA [23]. Certains des titres miniers étudiés lors de cette 
étude concernent aussi des communes du bassin d’Alès. 
 
Le présent rapport a pour objectif de réaliser une homogénéisation et une synthèse des 
zones d’aléas mouvements de terrain et échauffement, définies sur le bassin d’Alès dans le 
cadre de ces études antérieures et produit le résultat concernant la commune d’Alès. 
 
  

                                                
1 Voir définition de référence de ce terme au point 2.2.1 
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2 BASSIN D’ALES 
2.1 Zone géographique concernée 
 
2.1.1 Titres miniers concernés 
 
Le bassin d’Alès est concerné par 62 titres miniers parmi lesquels, 24 sont des concessions 
pour houille, 38 sont des titres pour substances métalliques correspondant à 
36 concessions, un PEX et un PER (Illustrations 1 et 2). 
 
 Concessions pour houille concernées 

Les Pinèdes (30SM01502) 
Le Martinet-de-Gagnières (30SM0138) 
Les Salles-de-Gagnières (30SM0141) 
Lalle (30SM0149) 
Bordezac (30SM0135) 
Montalet (30SM0142) 
Trélys-et-Palmesalade (30SM0148) 
Robiac-et-Meyrannes (30SM0143) 
La Tabernole (30SM0145) 
Portes-et-Sénéchas (30SM0151) 
Saint-Brès (30SM0140) 
Cessous-Trébiau (30SM0146) 
Comberedonde (30SM0147) 
La Grand’Combe Ouest (30SM0144) 
La Grand’Combe Est (30SM0152) 
Rochebelle (30SM0153) 
Saint-Martin-de-Valgalgues (30SM0154) 
Olympie (30SM0155) 
Malataverne (30SM0156) 
Le Provençal (30SM0157) 
Saint-Germain-Alais (30SM0159) 
Saint-Germain-Alès (30SM0160) 
Les Mages (30SM0158) 
Valat-de-Rieusset (sans numéro) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
2 Numéro de référence du titre dans la Base de Données des Sites et Titres Miniers (BDSTM) de GEODERIS 
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 Titres pour substances métalliques concernés 

 
o Concessions 

Sallefermousse-et-Montgros (fer) (07SM0029)3 
Pierremorte (fer) (30SM0077) 
Bordezac (fer) (30SM0034) 
Travers-et-Cote-de-Long (fer) (30SM0116) 
Courry (fer) (30SM0048) 
Bessèges-et-Robiac (fer) (30SM0032) 
Portes-et-Sénéchas (fer) (30SM0080) 
Auzonnet (antimoine) (30SM0026) 
Trélys-et-Palmesalade (fer) (30SM0117) 
Portes-et-Comberedonde (fer) (30SM0079) 
Clairac (plomb) (30SM0044) 
Sainte-Cécile-d’Andorge (plomb) (30SM0106) 
L’Affenadou (fer) (30SM0052) 
Champclauson (fer) (30SM0042) 
La Trouche-et-la-Levade (fer) (30SM0122) 
Blannaves (fer) (30SM0033)  
Saint-Jean-de-Valériscle (pyrite) (30SM0094) 
Trescol (fer) (30SM0118) 
Rouvergue (argent) (30SM0086) 
Saint-Florent (pyrite) (30SM0090) 
Trouilhas (fer) (30SM0123) 
Panissière (pyrite) (30SM0075) 
Mas-Dieu (zinc) (30SM0069) 
Alais (fer) (30SM0020) 
Saint-Julien-de-Valgalgues (pyrite) (30SM0099) 
Saint-Félix (pyrite) (30SM0088) 
Le Soulier (pyrite) (30SM0114) 
Martinet-de-Villeneuve (antimoine) (30SM0067) 
Cendras (pyrite) (30SM0041) 
Saint-Jean-du-Pin (pyrite) (30SM0096) 
Saint-Florent (fer) (30SM0089) 
Rousson (plomb) (30SM0085) 
La Roque (zinc) (30SM0084) 
Notre-Dame-de-Laval (argent) (30SM0073) 
Fraissinet (antimoine) (30SM0055) 
Malbosc (antimoine) (07SM0016)4 
 

                                                
3 La concession de Sallefermousse-et-Montgros, à cheval sur les départements du Gard et de l’Ardèche n’a pas 
fait l’objet de travaux sur le département du Gard. Cette concession a été étudiée lors de l’EDA du secteur du 
Doulovy 
4 La concession de Malbosc, à la limite du département du Gard, présente une zone de travaux qui empiète sur la 
commune de Bordezac. Cette concession a été étudiée lors de l’EDA du secteur du Doulovy  
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o PEX 

PEX de Landas (zinc) (30SM0009) 
 

o PER 
PER d’Abeau (or) (07SM0040)5 
 
  

                                                
5 Le PER d’Abeau, à cheval sur les départements du Gard et de l’Ardèche a fait l’objet de travaux sur la 
commune de Bordezac dans le Gard. Cette concession a été étudiée lors de l’EDA du secteur du Doulovy 
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Illustration 1 : Situation des concessions pour houille : 36 – Les Pinèdes / 37 – Le Martinet-de-

Gagnières / 38 – Les Salles-de-Gagnières / 39 – Lalle / 40 – Bordezac / 41 – Montalet / 42 – Trélys-et-
Palmesalade / 43 – Robiac-et-Meyrannes / 44 – La Tabernole / 45 – Portes-et-Sénéchas / 46 – Saint-
Brès / 47 – Cessous-Trébiau / 48 – Comberedonde / 49 – La Grand-Combe-Ouest / 50 – La Grand-
Combe-Est / 51 – Rochebelle / 52 – Saint-Martin-de-Valgalgues / 53 – Olympie / 54 – Malataverne / 

55 – Le Provençal / 56 – Saint-Germain-Alais / 57 – Saint-Germain-Alès / 58 – Les Mages / 60 – 
Valat-de-Rieusset 
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Illustration 2 : Situation des titres pour substances métalliques : 1 – Sallefermousse-et-Montgros 
/ 2 – Pierremorte / 3 – Bordezac / 4 – Travers-et-Cote-de-Long / 5 – Courry / 6 – Bessèges-et-Robiac / 
7 – Portes-et-Sénéchas / 8 – Auzonnet / 9 – Trélys-et-Palmesalade / 10 – Portes-et-Comberedonde / 

11 – Clairac / 12 – Sainte-Cécile-d’Andorge / 13 – L’Affenadou / 14 -  Champclauson / 15 – La 
Trouche-et-la-Levade / 16 – Blannaves / 17 – Saint-Jean-de-Valériscle / 18 – Trescol / 19 – 

Rouvergue / 20 – Saint-Florent (pyrite) / 21 – Trouilhas / 22 - Panissière / 23 – Mas-Dieu / 24 - Alais / 
25 – Saint-Julien-de-Valgalgues / 26 – Saint-Félix / 27 – Le Soulier / 28 – Martinet-de-Villeneuve / 29 - 

Cendras / 30 – Saint-Jean-du-Pin / 31 – Saint-Florent (fer) / 32 – Rousson / 33 – La Roque / 34 – 
Notre-Dame-de-Laval / 35 – PEX de Landas / 59 – Fraissinet / 61 – PER d’Abeau / 62 – Concession 

de Malbosc 
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2.1.2 Communes concernées 
 
Au total, 44 communes sont concernées par un ou plusieurs titres miniers précédemment 
listés. Parmi ces communes, 40 sont situées dans le département du Gard, région Occitanie 
et 4 sont situées dans le département de l’Ardèche, région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Toutes ces communes ne sont pas concernées par les travaux miniers et toutes les 
communes concernées par les travaux miniers ne sont pas forcément concernées par les 
aléas miniers ; en effet, certaines configurations de travaux n’engendrent pas d’aléa. Les 
illustrations 3 et 4 détaillent ces aspects. 
 
Notons que la commune de Bordezac est concernée, entre autres, par des travaux en lien 
avec la concession pour antimoine de Malbosc et le PER pour or d’Abeau situés dans le 
département de l’Ardèche. Ces travaux ont été étudiés à l’occasion de l’EDA du secteur du 
Doulovy [23]. Ils ont été intégrés aux cartographies. 
 
La commune de Saint-Paul-le-Jeune, située en Ardèche a fait l’objet d’une note à l’attention 
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes [22] et n’est pas intégrée à la présente synthèse. 
 
Les communes de Banne, Malbosc, Les Vans dans le département de l’Ardèche et d’Aujac 
dans le département du Gard sont exclusivement concernées par des travaux miniers en lien 
avec les titres miniers étudiés à l’occasion de l’EDA du secteur du Doulovy [23]. Ces 
communes ne sont pas intégrées à la présente synthèse. 
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Région/département/arrondissement 

 
Nom de la commune 

 
Travaux miniers 

 
Zones d’aléa 

Occitanie/Gard/Alès 

 
Alès X X 

 
Aujac X  X 

 
Bessèges X X 

 
Bonnevaux   

 
Bordezac X X 

 
Branoux-les-Taillades X X 

 
Cendras X X 

 
Chambon X X 

 
Chamborigaud X X 

 
Courry X X 

 
Gagnières X X 

 
La Grand’Combe X X 

 
Laval-Pradel X X 

 
La Vernarède X X 

 
Le Martinet X X 

 
Les Mages X X 

 
Les Salles-du-Gardon X  

 
Meyrannes X X 

 
Molières-sur-Cèze X X 

 
Peyremale X X 

 
Potelières   

 
Portes X X 

 
Robiac-Rochessadoule X X 

 
Rousson X X 

 
Saint-Ambroix X  

 
Saint-Brès   

 
Saint-Christol-lès-Alès   

 
Sainte-Cécile-d’Andorge X X 

 
Saint-Florent-sur-Auzonnet X X 

 
Saint-Jean-de-Valériscle X X 

 
Saint-Jean-du-Pin X X 

 
Saint-Julien-de-Cassagnas   

 
Saint-Julien-les-Rosiers X X 

 
Saint-Martin-de-Valgalgues X X 

 
Saint-Paul-la-Coste X X 

 
Saint-Privat-des-Vieux   

 
Saint-Victor-de-Malcap   

 
Salindres   

 
Sénéchas   

 
Soustelle X X 

Auvergne-Rhône-
Alpes/Ardèche/Largentière 

 
Banne X X 

 
Malbosc X X 

 
Les Vans X  

 
Saint-Paul-le-Jeune X  X 

Illustration 3 : Liste des communes concernées par les titres miniers considérés et inventaire 
de celles concernées par les travaux miniers et les aléas. 

En grisée, les communes non intégrées à la présente synthèse car concernées exclusivement par les 
titres miniers étudiés à l’occasion de l’EDA du secteur du Doulovy [23] 
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Illustration 4 : Répartition des zones de travaux sur le bassin d’Alès. 

Zones noires : travaux pour houille / zones rouges : travaux pour substances métalliques / symboles 
rouges : indices de travaux pour substances métalliques 
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2.2 Définitions et méthodologie 
 
2.2.1 Définition de l’aléa et du risque 
 
L’aléa est un concept qui correspond à l’éventualité qu’un phénomène d’intensité qualifiable 
ou quantifiable, se produise sur un site donné. Dans le domaine du risque minier comme 
dans celui du risque naturel, l’aléa résulte du croisement de l’intensité d’un phénomène 
redouté et de l’éventualité de sa survenance (Illustration 5). 
 
 

Intensité 
Prédisposition 

Peu sensible Sensible Très sensible 

Limitée Faible Faible Moyen 

Modérée Faible Moyen Fort 

Elevée Moyen Fort Fort 

Illustration 5 : Grille de croisement intensité/prédisposition pour la détermination 
du niveau d’aléa 

 
 
L’aléa est hiérarchisé. On utilise les termes aléa fort, aléa moyen et aléa faible. Cette 
hiérarchisation peut signifier :  
 que les zones concernées par l’aléa fort sont davantage prédisposées à l’apparition 

de dégradations en surface que les zones d’aléa moyen ou d’aléa faible ; 
et/ou 
 que les phénomènes susceptibles de se produire dans les zones d’aléa fort sont d’un 

niveau plus élevé que dans les zones d’aléa moyen ou d’aléa faible. 
 
Une zone de risque est définie comme la partie de la zone d’aléa dans laquelle se trouve un 
enjeu en surface (habitation, infrastructure…). 
 
2.2.2 Méthodologie 
 
Conformément à la méthodologie [17] [18], les études détaillées des aléas sont basées sur 
une analyse documentaire en archives complétée par une enquête sur le terrain permettant 
de rechercher et de géolocaliser les indices de désordre, les ouvrages débouchant au jour, 
mais aussi de recueillir des témoignages de la population.  
 
Ces études sont axées sur l’évaluation et la cartographie des aléas mouvements de terrain. 
Elles sont structurées en deux volets : 
 
 

1. Une phase informative : elle présente la synthèse des données recueillies, 
l’implantation de certains ouvrages/installations non miniers à enjeux, le 
repositionnement des travaux dans leur environnement et les éléments utiles 
et nécessaires à l’évaluation des aléas résiduels (géologie, hydrogéologie, 
indices de désordres…). Pour chaque commune, les résultats de cette phase 
sont représentés sur une carte informative, positionnant les différents 
éléments sur fond cartographique, dans le cas présent, la BD ortho® de l’IGN 
année 2010 à l’échelle 1/5000e (Annexe A). 
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2. Une phase d’évaluation et de cartographie de l’aléa : sur la base des 

données acquises lors de la phase informative, les différents phénomènes 
d’origines minières de type mouvement de terrain, potentiellement 
envisageables compte tenu de la nature des travaux sont étudiés et évalués à 
la lumière des paramètres spécifiques au site. Enfin, l’enveloppe des zones 
affectées par les différents aléas est reportée sur fond cartographique, dans le 
cas présent, la BD ortho® de l’IGN année 2010 à l’échelle 1/5000e 
(Annexe B). 

 
La méthode de détermination et de tracé conduit à ce que, dans la zone d’étude, en dehors 
des zones ainsi déterminées et cartographiées, l’aléa est évalué comme nul. 

 
Les aléas mouvement de terrain (glissement superficiel, écroulement rocheux, ravinement, 
érosion de pied) et échauffement, liés aux dépôts houillers ont été analysés par GEODERIS, 
en 2008 [19]. Cette étude a abouti à une cartographie des risques mouvement de terrain et 
échauffement liés aux dépôts houillers du Gard, à l’issue du recensement et évaluation des 
aléas susceptibles d’affecter ces dépôts. Dans le cadre des études détaillées des aléas 
menées sur le bassin d’Alès, nous avons repris les aléas (types et niveaux) définis en 2008 
pour les dépôts houillers situés sur le secteur sans analyse complémentaire. 

 
Les aléas gaz de mine, pollution, inondation et rayonnement ionisant n’ont pas été évalués. 
 
 
2.3 Données informatives 
 
2.3.1 Cas des ouvrages non miniers 
 
Sur la zone concernée, des dépôts de surface ont fréquemment entravé des thalwegs. Ceci 
a souvent conduit l’exploitant à construire au préalable des ouvrages maçonnés au fond des 
lits des vallons ou ravins, pour assurer l’écoulement des eaux des bassins versants amont 
sous des terrils ou dépôts de type « plateforme ». 
 
Ces ouvrages réalisés pour la plupart dans la seconde moitié du XIXème siècle, sont 
généralement de dimensions importantes, tant en longueur (parfois plus de 700 m) qu’en 
section (parfois 10 m de haut pour 8 m de large). Ceci peut créer des risques en cas de ruine 
de ces conduits souterrains survenant lors d’événement climatique exceptionnel, comme le 
département du Gard en connaît périodiquement. 
 
De nombreux désordres principalement de type effondrement localisé sont associés à ces 
ouvrages. Citons pour mémoire les désordres de Rochessadoule des 28 octobre et 
10 novembre 2012. 
 
La DGPR a précisé à GEODERIS par courrier DGPR/BSSS/2014-54/MY du 27 mars 2014 
les instructions à appliquer pour ces ouvrages non miniers sur les études des aléas miniers 
[20]. 
 
Sur le bassin d’Alès, les directives de la DREAL complémentaires au courrier DGPR [21] ont 
permis d’identifier une quarantaine d’ouvrages de ce type. 
 
A toutes fins utiles, ils ont été reportés sur les cartes informatives, au profit notamment des 
collectivités territoriales, pour mémoire. Ils ne relèvent pas de la responsabilité de l’État au 
titre de la prévention du risque minier et en conséquence, aucun aléa n’y a été évalué. 
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2.3.2 Ouvrages débouchant au jour 
 
Sur le bassin d’Alès, 3399 ouvrages débouchant au jour de type puits et galerie ont été 
inventoriés (Illustration 6). Ils sont répartis de la façon suivante : 
 311 puits parmi lesquels 99 sont matérialisés6 et 212 sont localisés7, 
 3088 galeries parmi lesquelles 586 sont matérialisées et 2502 sont localisées. 

 
Notons que cet inventaire ne peut être considéré comme exhaustif vu leur nombre, la 
surface de la zone d’étude, la densité des travaux miniers et le très grand nombre de plans 
disponibles en archives. Ce n’était par ailleurs pas l’objectif des études détaillées des aléas. 
 
Toutefois, l’essentiel est répertorié mais des incertitudes subsistent sur l’existence, la 
localisation précise sur le terrain et l’état de certains ouvrages. 
 
2.3.3 Ouvrages de dépôts 
 
Sur le bassin d’Alès, 187 ouvrages de dépôts ont été inventoriés (Illustration 7). L’inventaire 
des dépôts houillers du Gard a été réalisé dans le cadre d’une étude GEODERIS en 2008 
[19]. 
 
Les ouvrages de dépôts en lien avec les exploitations de substances métalliques ont été 
inventoriés lors des différentes études détaillées des aléas qui se sont échelonnées entre 
2009 et 2015. Ces derniers sont en général de dimensions réduites et essentiellement liés 
au creusement des ouvrages débouchant au jour. 
 
2.3.4 Mines à ciel ouvert 
 
La répartition des mines à ciel ouvert sur le bassin d’Alès est présentée en illustration 8. Les 
cinq principales mines à ciel ouvert sont rattachées à la concession de La Grand’Combe 
Ouest. Il s’agit de Grand’Baume, Mercoirol, Serre des Andats, Les quatre chemins, Les 
Luminières. 
 
Elles ont toutes été réhabilitées et/ou ont fait l’objet d’un aménagement. Actuellement, seules 
les découvertes de Grand’Baume et Mercoirol sont nettement visibles sur le terrain. 
 
Plusieurs dizaines de mines à ciel ouvert en lien avec les exploitations de substances 
métalliques ont été inventoriées. Elles sont de dimensions réduites. 
 
2.3.5 Désordres 
 
Des désordres d’origine minière ont eu lieu tout au long de la période d’exploitation, mais 
également après l’arrêt des travaux. L’inventaire de ces désordres est une étape importante 
pour la qualification de la prédisposition lors de l’analyse des aléas. 
 
Sur le bassin d’Alès, 85 désordres ont été inventoriés (Illustration 9). Ils sont de type 
effondrement localisé, glissement superficiel, affaissement progressif, fissuration du bâti 
notamment. 
 
 
                                                
6 Les ouvrages matérialisés sont ceux qui ont été observés et positionnés sur le terrain 
7 Les ouvrages localisés sont ceux qui n’ont pas été observés sur le terrain et ont été positionnés d’après les 
plans miniers 
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Illustration 6 : Répartition des ouvrages débouchant au jour sur le bassin d’Alès. 

En rouge, les ouvrages matérialisés (symbole carré pour les puits / fer à cheval pour les galeries). 
En jaune, les ouvrages localisés (symbole carré pour les puits / fer à cheval pour les galeries) 
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Illustration 7 : Répartition des ouvrages de dépôts sur le bassin d’Alès (zones brunes) 
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Illustration 8 : Répartition des mines à ciel ouvert sur le bassin d’Alès (zones kakis) 

 
 
 
 

Serre des Andats Les quatre chemins 

Les Luminières 

Grand’Baume 

Mercoirol 
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Illustration 9 : Répartition des désordres sur le bassin d’Alès 

(symboles violets pour les désordres ponctuels et zones violettes pour les zones de désordres) 
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2.4 Aléas retenus et leur évaluation 
 
Les études détaillées des aléas ont été réalisées selon le guide méthodologique [17] validé 
par l’administration et conforme aux textes règlementaires qui précisent notamment la nature 
des aléas et risques pris en compte, et selon la note GEODERIS [18]. 
 
Ce guide et cette note mentionnent : « Les aléas miniers résiduels pris en compte (…) sont 
notamment, les suivants : effondrements généralisés, effondrements localisés, affaissements 
progressifs, …, inondations, émanations de gaz,… » 8. 
 
L’adverbe « notamment » implique naturellement que cette liste n’est pas strictement 
exhaustive et peut éventuellement être complétée. 
 
Les types d’aléa mouvement de terrain retenus sur le bassin d’Alès et évalués dans le cadre 
des EDA et EDR concernant ce bassin sont les suivants : 

 Effondrement localisé, 
 Affaissement progressif, 
 Tassement, 
 Glissement superficiel, 
 Ecroulement rocheux. 

 
Les aléas propres aux dépôts houillers ont été évalués dans le cadre de l’étude réalisée par 
GEODERIS en 2008 [19]. Il s’agit du glissement superficiel, ravinement, érosion de pied, 
écroulement rocheux et échauffement. Ces résultats ont été repris sans analyse 
complémentaire. 
 
2.4.1 Effondrement localisé 
 
2.4.1.1 Définition du phénomène 
 
Il s’agit de l’apparition soudaine en surface d’un cratère d’effondrement dont les 
caractéristiques géométriques dépendent du phénomène initiateur et du comportement des 
terrains sus-jacents. 
 
L’effondrement localisé peut-être la conséquence soit de la remontée au jour d’un vide initié 
en profondeur (fontis sur galerie par exemple) ou encore de la rupture d’une colonne de puits 
(Illustration 10). Sur le bassin minier d’Alès, des désordres de ce type se sont déjà produits. 
 
On retient que sur le bassin minier d’Alès, les configurations favorables à ce type de 
phénomène sont les galeries et les secteurs exploités à faible profondeur (inférieur à 50 m). 
Ces configurations sont en effet favorables à la persistance éventuelle de vides souterrains 
susceptibles de remonter jusqu’au jour. Les orifices d’ouvrages sont également propices à 
des phénomènes de type débourrage ou éboulement de tête de puits. 
 
 
 
 
 
 

                                                
8 A noter que les risques miniers liés à la pollution sont traités par ailleurs. Ils font l’objet d’études 
environnementales et de SIS (Secteurs d’Information sur les Sols) 
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Illustration 10 : Schématisation des processus à l’origine des effondrements localisés 

 
 
2.4.1.2 Evaluation de l’aléa effondrement localisé sur le bassin d’Alès 
 
La répartition des zones d’aléa effondrement localisé sur l’ensemble du bassin d’Alès est 
présentée en illustration 11. 
 
 Effondrement localisé lié aux puits 

 
Nous avons retenu : 

 Un niveau fort, croisement d’une prédisposition très sensible avec une intensité 
modérée, pour les puits aux caractéristiques les plus défavorables. Quatre puits 
sont concernés, ils sont situés sur les communes de Branoux-les-Taillades (Puits 
d’aérage Mourier – vide d’une quarantaine de mètres de profondeur), de la 
Grand’Combe (puits Fournier – a priori vide d’une centaine de mètres de 
profondeur), de Bessèges (puits du Malagra – remblayé d’une profondeur de 
850 m), de Gagnières (puits de Chavagnac – a priori vide de 478 m de 
profondeur). 

 Un niveau moyen, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 
modérée pour les puits remblayés de plus de 100 m de profondeur et pour les 
puits dont l’état actuel est inconnu et dont le profondeur est supérieure à 50 m. 
Soixante-cinq puits sont concernés par ce niveau d’aléa. 

 Un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une 
intensité limitée à modérée ou d’une prédisposition sensible avec une intensité 
limitée. Ce niveau a été retenu pour les puits remblayés de moins de 100 m de 
profondeur, pour les puits dont l’état actuel est inconnu et dont la profondeur est 
inférieure à 50 m. Cent-soixante-huit puits sont concernés par ce niveau d’aléa. 

 

Débourrage des remblais     Rupture de la tête de puits 

Source DGPR 
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Les puits pour lesquels l’état actuel et la profondeur sont inconnues, sont étudiés au cas par 
cas selon la configuration des travaux avec lesquels ils sont en relation. 
 
Sur le bassin d’Alès, 77 puits n’engendrent pas d’aléa. Il s’agit des puits sécurisés de façon 
pérenne par pose d’un bouchon autoportant notamment, des puits recoupés par des 
découvertes et des puits situés sous de grandes épaisseurs de remblais comme des terrils, 
par exemple. 
 
Notons que l’absence d’aléa concernant les puits sécurisés par bouchon « autoportant » 
persiste tant que les conditions de charge à l’aplomb et dans l’environnement immédiat des 
dits puits ne sont pas modifiées. Il convient donc, afin d’éviter une charge supplémentaire, 
d’interdire toute construction à l’aplomb immédiat et dans une zone circulaire autour du puits, 
dont le rayon correspond à l’incertitude de positionnement de l’ouvrage. 
 
 Effondrement localisé lié aux travaux souterrains 

 
Nous avons retenu : 

 Un niveau fort, croisement d’une prédisposition très sensible avec une intensité 
modérée, pour les secteurs de travaux en chambres et piliers abandonnés situés 
à moins de 25 m de profondeur. Cette configuration de travaux est présente sur 
les communes de La Grand’Combe, Sainte-Cécile-d’Andorge et Laval-Pradel. 

 Un niveau moyen, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 
modérée, pour les secteurs de travaux en chambres et piliers abandonnés situés 
entre 25 et 50 m de profondeur, les exploitations en dressant situés à moins de 
50 m de profondeur et pour les configurations les plus défavorables des travaux 
pour substances métalliques (descenderies, galeries d’écoulement situées à 
moins d’une vingtaine de mètres de profondeur notamment). 

 Un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une 
intensité limitée à modérée ou d’une prédisposition sensible avec une intensité 
limitée. Ce niveau a été retenu à l’aplomb des zones potentiellement affectées par 
des travaux miniers, et pour les autres secteurs de travaux situés à moins de 
25 m de profondeur. 
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Illustration 11 : Répartition des zones d’aléa effondrement localisé sur le bassin d’Alès. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort. Les zones autour des puits qui 
n’engendrent pas d’aléa sont en rose 
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2.4.2 Affaissement progressif 
 
2.4.2.1 Définition du phénomène 
 
L’affaissement progressif se manifeste par un réajustement des terrains de surface induit par 
l’éboulement d’édifices souterrains. Ce type de manifestation concerne souvent les 
exploitations menées à grande profondeur et sur des extensions horizontales importantes. 
Sur le bassin minier d’Alès, certaines configurations sont favorables à ce type de 
phénomène.  
 
Les désordres en surface, généralement lents et progressifs, prennent la forme d’une 
dépression topographique qui présente une allure de cuvette, sans rupture cassante 
(Illustration 12). Ce phénomène est limité dans le temps (quelques années) lorsqu’il est 
volontairement provoqué par la méthode d’exploitation. En revanche, des désordres de ce 
type peuvent se produire plusieurs années ou décennies après la fermeture des mines 
lorsque l’exploitation est « partielle » (présence de piliers ou de massifs de maintien de 
l’édifice souterrain qui peuvent se dégrader avec le temps). 
 
L’amplitude de l’affaissement est directement proportionnelle à l’ouverture des travaux 
souterrains. Le coefficient de proportionnalité dépend notamment de la profondeur des 
travaux souterrains et de la nature des méthodes d’exploitation et de traitement des vides 
(foudroyage, remblayage…). 
 
 

 
 

Illustration 12 : Schématisation du processus à l’origine d’un affaissement 
 
 
2.4.2.2 Evaluation de l’aléa affaissement progressif sur le bassin d’Alès 
 
Nous avons retenu un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une 
intensité limitée à modérée pour les secteurs exploités en chambres et piliers abandonnés, 
rattachés à la concession pour fer de Travers-et-Côte-de-Long et à la concession pour 
houille de La Grand’Combe Ouest. Nous avons retenu ce même niveau d’aléa sur la mine de 
La Croix-de-Poldie rattachée à la concession pour houille de Portes-et-Sénéchas et sur les 
secteurs de travaux rattachés à la concession pour houille des Salles-de-Gagnières 
(Illustration 13). 
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Illustration 13 : Répartition des zones d’aléa affaissement progressif sur le bassin d’Alès. 

Vert : niveau faible 
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2.4.3 Tassement 
 
2.4.3.1 Définition du phénomène 
 
Le tassement correspond à la remobilisation ou la compaction de terrains de surface 
meubles (dépôts, verses) ou déconsolidés par des travaux miniers souterrains proches de la 
surface. Ces phénomènes de faible ampleur peuvent être favorisés par des perturbations 
externes de ces terrains (sollicitations statiques ou dynamiques, dues notamment à l’activité 
humaine ou à des variations hydriques). 
 
Le phénomène de tassement peut survenir sur plusieurs configurations de travaux miniers. 
Sur le bassin d’Alès, deux configurations ont été retenues et sont susceptibles de générer 
des mouvements de terrain de type tassement : 
 les ouvrages de dépôts, constitués de matériaux mis en remblais naturellement et 

donc sensibles à ce type de phénomène ; 
 les zones de travaux souterrains remblayés ou foudroyées et situées à moins de 

50 m de profondeur. 
 
2.4.3.2 Evaluation de l’aléa tassement sur le bassin d’Alès 
 
La répartition des zones d’aléa tassement sur l’ensemble du bassin d’Alès est présentée en 
illustration 14. 
 
Nous avons retenu un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une 
intensité limitée pour les travaux souterrains situés à moins de 50 m de profondeur, hors 
galeries isolées. 
 
Sur les zones de dépôts, nous avons retenu : 
 Un niveau moyen, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 

modérée sur les découvertes Serre des Andats, Quatre Chemins et Luminières à 
cause de l’épaisseur potentiellement importante des remblayages et de leur récente 
mise en place. 

 Un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une intensité 
limitée sur le reste des zones de dépôts et découvertes. 
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Illustration 14 : Répartition des zones d’aléa tassement sur le bassin d’Alès. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen 
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2.4.4 Aléas propres aux ouvrages de dépôts 
 
Les dépôts houillers sont soumis à des aléas de type glissement superficiel, ravinement, 
érosion de pied, écroulement rocheux et échauffement. Ils ont été évalués lors de l’étude 
réalisée par GEODERIS en 2008 [19]. Nous avons repris les résultats de cette étude sans 
analyse complémentaire. 
 
Les ouvrages de dépôts en lien avec l’exploitation de substances métalliques généralement 
de dimensions réduites, ne sont pas soumis à ces types d’aléa à l’exception du terril du 
Soulier, situé sur la commune de Saint-Martin-de-Valgalgues qui est concerné par un aléa 
glissement superficiel de niveau faible et de la découverte du Martinet, situé à cheval sur les 
communes du Martinet et de Saint-Florent-sur-Auzonnet qui est en partie soumise à un aléa 
écroulement rocheux de niveau faible. 
 
La répartition des zones d’aléa propres aux ouvrages de dépôts sur l’ensemble du bassin 
d’Alès est présentée sur les illustrations 15 à 19. 
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Illustration 15 : Répartition des zones d’aléa ravinement sur ouvrages de dépôts. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort 
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Illustration 16 : Répartition des zones d’aléa érosion de pied sur ouvrages de dépôts. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort 
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Illustration 17 : Répartition des zones d’aléa glissement superficiel sur ouvrages de dépôts. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort 
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Illustration 18 : Répartition des zones d’aléa écroulement rocheux sur ouvrages de dépôts. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort 
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Illustration 19 : Répartition des zones d’aléa échauffement sur ouvrages de dépôts. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen / rouge : niveau fort 
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2.5 Attentions particulières 
 
2.5.1 Cas de la commune de Bordezac 
 
La commune de Bordezac est concernée, entre autres, par des travaux en lien avec la 
concession pour antimoine de Malbosc et le PER pour or d’Abeau situés dans le 
département de l’Ardèche. Ces travaux ont été pris en compte dans le cadre de l’EDA du 
secteur du Doulovy [23]. Ces travaux sont reportés sur les cartographies. 
 
2.5.2 Cas des puits sécurisés par bouchon autoportant 
 
Sur le bassin d’Alès, plus d’une quarantaine de puits sont sécurisés par un bouchon 
autoportant. Pour chacun de ces ouvrages, le bouchon « autoportant » a été calculé pour se 
porter lui-même mais pas pour supporter quelque charge supplémentaire que ce soit, il 
convient donc d’interdire toute construction à l’aplomb immédiat et dans une zone circulaire 
autour du puits, dont le rayon correspond à l’incertitude de positionnement de l’ouvrage. 
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3 RESULTATS SUR LA COMMUNE D’ALES 
 
La commune d’Alès a été étudiée dans le cadre de l’EDA du secteur de Rochebelle [9]. A 
l’occasion de cette étude, les travaux en lien avec les concessions pour houille de Saint-
Martin-de-Valgalgues, Rochebelle, pour pyrite du Soulier, de Cendras, de Saint-Jean-du-Pin, 
de Saint-Félix et pour fer d’Alais ont été étudiés (Illustration 20). Les cartes produites dans 
la présente synthèse, annulent et remplacent celles concernant la commune d’Alès, 
présentées dans l’EDA du secteur de Rochebelle. 
 
La commune d’Alès est concernée par les aléas effondrement localisé et tassement. Cette 
commune est aussi concernée par les aléas glissement superficiel, ravinement, écroulement 
rocheux et échauffement en lien avec la présence des dépôts houillers. Ces aléas propres 
aux dépôts, évalués par GEODERIS en 2008 [19] ont été repris sans analyse 
complémentaire. Les cartographies de ces aléas concernant la commune d’Alès, sont 
présentées en annexe B. 
 
 

 
Illustration 20 : Situation géographique des concessions pour houille de Saint-Martin-de-

Valgalgues et de Rochebelle et des concessions pour substances métalliques de Saint-Jean-
du-Pin, Cendras, Saint-Félix, Alais, Le Soulier (extrait du scan100® de l’IGN) 

 



 

Page 36 RAPPORT S 2018/038DE - 18LRO22010 

 
3.1 Secteurs de travaux souterrains 
 
Les secteurs de travaux connus, concernant la commune d’Alès sont rattachés aux 
concessions pour pyrite de Cendras et de Saint-Jean-du-Pin, à la concession pour fer d’Alais 
et à la concession pour houille de Rochebelle. Il s’agit des secteurs 
suivants  (Illustration 21) : 
 Montaud, rattaché aux concessions pour fer d’Alais et pour pyrite de Cendras, 
 Trépeloup, rattaché aux concessions pour fer d’Alais et pour pyrite de Cendras, 
 Saint-Jean-du-Pin, rattaché à la concession pour pyrite de Saint-Jean-du-Pin, 
 La Traquette/Saint-Raby et Rochebelle, rattachés à la concession pour houille de 

Rochebelle. 
 
 
3.2 Mine à ciel ouvert 
 
Trois découvertes en lien avec l’exploitation de substances métalliques ont été inventoriées 
sur les secteurs de Trépeloup et de Montaud. La découverte présente sur le secteur de 
Trépeloup est à cheval sur les communes de Saint-Jean-du-Pin et d’Alès (Illustration 22). 
 
 
3.3 Ouvrages débouchant au jour 
 
Sur cette commune, 81 ouvrages débouchant au jour sont répartis sur ces secteurs 
(Illustration 23). Il s’agit de 28 puits dont 7 sont matérialisés sur le terrain et de 53 entrées de 
galerie dont 13 sont matérialisées sur le terrain. En l’état actuel des connaissances, aucun 
de ces ouvrages n’est à mettre en sécurité. 
 
 
3.4 Ouvrages de dépôts 
 
Cinq ouvrages de dépôts ont été inventoriés sur la commune d’Alès (Illustration 24). Parmi 
eux, l’un est considéré non minier (crassier Tamaris), un autre (terril des Mottes) a été 
complètement exploité. A toutes fins utiles, ils ont été reportés sur la carte informative. 
 
Le crassier tamaris ne relève pas de la responsabilité de l’État au titre de la prévention du 
risque minier et en conséquence, aucun aléa n’y a été évalué.  
 
Aucun aléa n’a été évalué sur le terril des Mottes, complètement exploité. 
 
 
3.5 Désordres 
 
Douze désordres ont été inventoriés sur la commune d’Alès parmi lesquels, 11 
correspondent à des effondrements localisés en majorité situés sur le secteur de Montaud, 
un seul correspond à un ravinement sur ouvrage de dépôts (Illustration 25). 
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3.6 Ouvrages hydrauliques 
 
Sur la commune d’Alès, les 5 ouvrages hydrauliques suivants ont été identifiés 
(Illustration 26) : 
 Ruisseau partiellement couvert du centre équestre (ou de Montaut) (30PT00036) 

(ouvrage non minier) 
 Ruisseau couvert du terril de Rochebelle (30PT00037) (ouvrages non minier) 
 Tunnel de la galerie d’écoulement Saint-Pierre (30PT00040) (installation hydraulique 

de sécurité) 
 Tunnel du Musée (30PT00041) (ouvrage non minier) 
 Galerie d’écoulement La Royale 2 (30PT00216) (installation hydraulique de sécurité) 

 
Parmi ces ouvrages, certains sont considérés comme non miniers. Sur la commune d’Alès, 3 
ouvrages de ce type ont été identifiés parmi les 5 précédemment listés. Ces ouvrages « non 
miniers » sont indiqués sur la liste précédente. 
 
A toutes fins utiles, ils ont été reportés sur la carte informative au profit notamment des 
collectivités territoriales, pour mémoire. Ils ne relèvent pas de la responsabilité de l’État au 
titre de la prévention du risque minier et en conséquence, aucun aléa n’y a été évalué. 
 
Sur les cartographies, nous avons différencié les ouvrages non miniers des ouvrages 
miniers. 
 
 
3.7 Aléa effondrement localisé 
 
La commune d’Alès est concernée par les niveaux faible et moyen liés aux puits et aux 
travaux souterrains (Illustration 27) (cf. point 2.4.1.2). 
 
Notons que sur la commune d’Alès, 13 puits sécurisés par un bouchon autoportant, mise en 
sécurité considérée comme pérenne ou situés sous les terrils ne sont pas concernés par 
l’aléa effondrement localisé. Il s’agit des ouvrages suivants : puits du ventilateur Saint-Raby, 
Cheminée Russaud, puits Montaud, puits Saint-Dominique, puits d’aérage du virage à 
épingle à cheveux, puits de la Forêt, puits Saint-Antoine, puits Nouveau, puits Tubeuf, puits 
Saint-Pierre, puits Descours, puits à remblais Sainte-Marie, puits Sainte-Marie. 
 
Précisons que le bouchon « autoportant » des puits sécurisés par cette méthode ayant été 
calculé pour se porter lui-même mais pas pour supporter quelque charge supplémentaire 
que ce soit, il convient d’interdire toute construction à l’aplomb immédiat et dans une zone 
circulaire autour du puits, dont le rayon correspond à l’incertitude de positionnement de 
l’ouvrage. 
 
Nous avons ajouté, à l’occasion de la présente synthèse, un aléa effondrement localisé de 
niveau moyen à l’aplomb de la galerie Saint-Pierre, sur le tronçon actuellement considéré 
comme une Installation Hydraulique de Sécurité (IHS). C’est-à-dire sur la partie amont allant 
jusqu’à la jonction avec le ruisseau couvert collectant les eaux pluviales. Ce niveau d’aléa 
résulte du croisement d’une intensité modérée avec une prédisposition sensible. 
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3.8 Aléa tassement 
 
Sur la commune d’Alès, un aléa tassement de niveau faible a été retenu. Cet aléa est en 
relation avec la présence d’ouvrages de dépôts, de découvertes et de travaux souterrains 
situés à moins de 50 m de profondeur, hors galeries isolées (Illustration 28) (cf. point 
2.4.3.2). 
 
Nous avons supprimé, à l’occasion de la présente synthèse, l’aléa tassement sur le dépôt 
non minier et sur celui qui a été complètement exploité.  
 
L’aléa tassement en lien avec la présence de zones potentiellement affectées par des 
travaux miniers a été supprimé. En effet, ces zones sont entièrement concernées par l’aléa 
effondrement localisé plus pénalisant. 
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Illustration 21 : Commune d’Alès – Répartition des zones de travaux  

(zones noires pour la houille / zones rouges pour les substances métalliques)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 40 RAPPORT S 2018/038DE - 18LRO22010 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Illustration 22 : Commune d’Alès – Répartition des mines à ciel ouvert (zones kakis) 
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Illustration 23 : Commune d’Alès – Répartition des ouvrages débouchant au jour 

En rouge, les ouvrages matérialisés (symbole carré pour les puits / fer à cheval pour les galeries). En jaune, les ouvrages localisés (symbole 
carré pour les puits / fer à cheval pour les galeries) 
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Illustration 24 : Commune d’Alès – Répartition des ouvrages de dépôts (zones violettes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

RAPPORT S 2018/038DE - 18LRO22010 Page 43 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Illustration 25 : Commune d’Alès – Répartition des désordres (symboles violets) 
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Illustration 26 : Commune d’Alès – Répartition des ouvrages hydrauliques 

(bleu plein, les ouvrages miniers / tirets bleus, les ouvrages non miniers) 
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Illustration 27 : Commune d’Alès – Répartition des zones d’aléa effondrement localisé. 

Vert : niveau faible / orange : niveau moyen.  
En rose les zones autour des puits qui n’engendrent pas d’aléa 
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Illustration 28 : Commune d’Alès – Répartition des zones d’aléa tassement. 

Vert : niveau faible  
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au 13/06/2017

Description du site:

Le site industriel de Tamaris, sur les communes d'Alès et Saint Martin 
de Valgalgues, est exploité depuis le début du XIXe siècle.
Par arrêté préfectoral n° 2005 du 3 mars 2000, la société TAMARIS 
INDUSTRIES a été autorisée à poursuivre l'exploitation d'une fonderie 
d'aciers.

Sur un terrain de 9,5 ha, le site comprend principalement :

- un bâtiment aciérie (154 x 35 m) qui contenait 3 fours électriques de 
7,40 et 50 tonnes ;

- un bâtiment fonderie-moulage (236 x 44 m + 72 x 23 m) qui abritait la
fabrication des moules en sable et la coulée dans ces moules de 
l'acier produit par les fours électriques ;

- un bâtiment parachèvement (237 x 40 m) où étaient réalisées les 
opérations de finition des pièces moulées : grenaillage, meulage, 
traitement thermique, usinage ;

- un bâtiment de stockage des modèles (126 x 18 m).

Description des risques et nuisances présentés par le site:

Par jugement du 17 avril 2013, le tribunal de commerce de Nîmes a 
prononcé la liquidation judiciaire de la société TAMARIS INDUSTRIES
et a désigné Me Frédéric TORELLI en qualité de liquidateur.

Par lettre du 19 avril 2013, La DREAL a rappelé à Me TORELLI qu'il 
lui appartenait, en tant que représentant du dernier exploitant, de 
notifier l'arrêt définitif d'activité et de remettre le site en état, 
conformément aux articles R 512-39-1 à R 512-39-3 du code de 
l'environnement.

 Caractéristiques du SIS

SAINT MARTIN DE VALGALGUES - 30284Autre(s) commune(s)

ALES - 30007Commune principale

GARD - 30Département

Lieu-dit

9 rue des métallurgistesAdresse

TAMARIS INDUSTRIENom usuel

30SIS05350Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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2608 mPerimètre total

93399 m²Superficie totale

786304.0 , 6339258.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Terrains concernés à risques potentiels, à gérerCritère de sélection

ConsultableStatut

 Observations

Site en cours de cessation d'activité avec pollution évaluée ou traitéeEtat technique

A la demande de Me TORELLI, le juge commissaire à la liquidation a 
désigné la société SUD MECA POMPES à Martigues aux fins de 
procéder à l'établissement du mémoire de cessation d'activité et à la 
mise en place des mesures d'urgence.

Pour l'aider dans sa tâche, SUD MECA POMPES a sollicité 
l'assistance technique d'ANTEA GROUP à Aubagne, société 
spécialisée dans les sites et sols pollués.

Les travaux de mise en sécurité et les investigations 
environnementales ont été réalisés en plusieurs phases entre avril 
2014 et mars 2015, après le démontage des équipements vendus aux 
enchères par le liquidateur judiciaire.

Par lettre du 5 mai 2015, Me TORELLI a adressé à la DREAL un 
document intitulé "Dossier de mise à l'arrêt définitif, élaboré au titre de 
l'article R 512-39-1 du code de l'environnement - Site TAMARIS 
INDUSTRIES à ALES (30) - Avril 2015 - Rapport n° 79320/A".

Ce dossier a été élaboré par ANTEA GROUP à Aubagne. Il fait le 
point sur les mesures prises pour la mise en sécurité et sur les 
résultats des investigations menées pour établir le diagnostic 
environnemental du site. Des teneurs significatives ont été mises en 
évidence pour le cadmium, le cuivre, le plomb et le zinc.

Compte tenu des travaux de mise en sécurité effectués et des 
résultats des investigations environnementales, le rapport conclut que 
le site peut être utilisé pour un usage industriel sous réserve des 
modalités de gestion suivantes :

- compléter et maintenir les confinements existants,
- limiter les terrassements et/ou favoriser le réemploi sur site afin de 
réduire les surcoûts liés à la gestion d'éventuels déblais non inertes 
générés par ces terrassements.

Compte tenu de la présence de teneurs résiduelles en métaux, le 
rapport préconise la mise en place de servitudes de restriction 
d'usages pour conserver la mémoire et garantir la pérennité de la 
compatibilité entre les usages et l'état des milieux.

Références aux inventaires

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales
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Date de vérification du 
parcellaire

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

ALES AC 348 14/06/2017

SAINT MARTIN DE VALGALGUES AN 363 14/06/2017

Documents
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 30SIS05350

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 30SIS05350

Cartographie



 / 1 3

au 05/12/2011

Description du site :

Ancienne décharge de résidus de fonderie d'acier exploitée de 1991 à 
1998 régularisée par arrêté préfectoral du 28/11/1991 et ayant changé
d'exploitant suite à dépôt de bilan en 1995. Ce crassier devient 
propriété de la commune d'Alès en mai 1998 et cesse peu après de 
recevoir des dépôts.
Il est situé en limite d'agglomération,en zone industrielle lourde ,
mitoyen de la fonderie et adossé à une colline boisée.
D'une superficie de 1,5 ha ,il a reçu environ 150 000 m3 de sables et 
résidus divers de fonderie d'acier.

Description qualitative :

L'activité exercée sur le site est susceptible d'être à l'origine de 
pollution des eaux par les phénols et de pollution atmosphérique par 
les poussières .
La remise en état des lieux a été prescrite par arrêté préfectoral du 29/
05/2000. Celui-ci impose notamment une évaluation simplifiée des 
risques.
L'étude hydrogéologique sur la base de laquelle la décharge a été 
autorisée mentionne un puits de station de pompage d'eau industrielle 
pour le suivi en aval de l'influence de l'installation sur les eaux 
souterraines. La dernière analyse effectuée en juillet 1998 sur un 
prélèvement de ses eaux n'a pas atteint le seuil de détection de 10µg/l
en indice phénol. Il n'y a pas de signe de pollution avérée dont le 
crassier pourrait être à l'origine.
L'étude simplifiée des risques a été remise en 2002 .Elle range le site 
en classe 1 .
L'arrêté préfectoral du 24/10/2002 a imposé :
-la réalisation du diagnostic approfondi sous 8 mois
-la réalisation de l'ESR après remise en état sous 16 mois .
Un document de synthèse des diagnostics environnementaux et un 
mémoire de remise en état ont été adressés à l'administration en 
septembre 2003 .
Le mémoire décrit les travaux de construction de la rocade qui 
traverse le crassier et de confinement de l'ensemble du crassier . Ces 
travaux ont été achevés en 2007.

 Caractéristiques du SIS

SAINT MARTIN DE VALGALGUES - 30284Autre(s) commune(s)

ALES - 30007Commune principale

GARD - 30Département

TamarisLieu-dit

AlèsAdresse

Crassier de TamarisNom usuel

30SIS03925Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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Date de vérification du 
parcellaire

2067 mPerimètre total

41917 m²Superficie totale

786172.0 , 6339388.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Terrains concernés à risques gérésCritère de sélection

ConsultableStatut

 Observations

Site traité avec surveillance, travaux réalisés, surveillance imposée 
par AP ou en cours (projet d'AP présenté au CODERST)

Etat technique

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Administration -
DREAL

Base 
BASOL

30.0022 http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php
?page=1&index_sp=30.0022

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

ALES AC 290 31/03/2015

SAINT MARTIN DE VALGALGUES AN 492 27/11/2015

Documents

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=30.0022
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=30.0022
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 30SIS03925

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 30SIS03925

Cartographie
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au 18/06/2015

Description du site :

Le terrain, d'une superficie d'environ 10 000 m², situé dans le Sud-Est 
de l'agglomération d'Alès, a accueilli pendant 116 ans, de 1844 à 1960
, une usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille. En 
1961, l'arrivée du gaz naturel a entraîné l'arrêt de la production de gaz.
Les installations de l'usine ont été démolies dans les années 1960.
Actuellement, le terrain est occupé par la Clinique Bonnefon ( clinique,
bureaux, parkings )

Description qualitative :

Gaz de France a hiérarchisé ses actions sur les 467 sites d'anciennes 
usines à gaz qu'il gère, répartis sur l'ensemble du territoire. La 
méthodologie a consisté à hiérarchiser les sites en fonction de leur 
sensibilité vis à vis de l'environnement (usage du site, vulnérabilité des
eaux souterraines et superficielles, présence et type de population sur 
le site,...).
L'application de cette méthode a abouti à l'établissement de 5 classes 
de priorité pour lesquelles les engagements de Gaz de France ont fait 
l'objet d'un protocole d'accord relatif à la maîtrise et au suivi de la 
réhabilitation des anciens terrains d'usines à gaz, entre le Ministère de
l'Environnement et Gaz de France, signé le 25 avril 1996.
Le site de l'ancienne usine à gaz d'Alès est en classe 4 du protocole. 
De ce fait, c'est un site dont la sensibilité vis à vis de l'homme, des 
eaux souterraines et superficielles, est très faible.
Conformément aux engagements du protocole, ce site a fait l'objet 
d'une étude historique avec localisation des cuves (recherches 
bibliographiques, enquêtes),puis d'un diagnostic approfondi , effectués
par un bureau d'études, à la demande de Gaz de France.
Le diagnostic approfondi réalisé en mars et novembre 2003 , adressé 
à la DRIRE en décembre 2003 , a permis de localiser et de déterminer
le contenu de la fosse à benzol , des gazomètres et des cuves à 
goudron . Une pollution du sol en certains endroits par les HAP (
Hydrocarbures aromatiques polycycliques) et le benzol(a)pyrène a été 
mise en évidence .
4 piézomètres ont été installés sur le site . Les analyses n'ont pas 
montré de pollution de la nappe .

 Caractéristiques du SIS

ALES - 30007Commune principale

GARD - 30Département

Quartier du TemperasLieu-dit

43 Avenue CarnotAdresse

Agence commerciale EDF GDFNom usuel

30SIS03918Identifiant

 

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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Date de vérification du 
parcellaire

1445 mPerimètre total

8790 m²Superficie totale

786944.0 , 6336468.0 (Lambert 93)Coordonnées du centroïde

Commentaires sur la sélection

Terrains concernés à risques potentiels, à diagnostiquerCritère de sélection

ConsultableStatut

 Observations

Site traité avec surveillance, travaux réalisés, surveillance imposée 
par AP ou en cours (projet d'AP présenté au CODERST)

Etat technique

L'arrêté préfectoral du 14 avril 2005 a réglementé les travaux de 
réhabilitation , défini les restrictions d'usage (sachant que le site est 
destiné à l'extension d'une clinique mitoyenne) et la surveillance des 
eaux souterraines .
Les travaux de réhabilitation se sont déroulés entre juin et septembre 
2005 (élimination de 600 t de déchets par incinération et 4000 t de 
terres souillées par désorption thermique) .
Les travaux d'extension de la clinique ont été réalisés.
Le propriétaire souhaitait vendre la partie du site qui n'a pas été 
utilisée pour l'extension de la clinique à un promoteur immobilier qui 
envisage la réhabilitation du bâtiment existant et la construction d'un 
autre bâtiment afin d'accueillir des activités tertiaires et des logements 
privatifs Il a demandé la modification des restrictions d'usage . Il a 
fourni à l'appui de sa demande une évaluation quantitative des risques
sanitaires pour les futurs usagers du site . Des contrôles de la qualité 
de l'air intérieur et extérieur et des eaux souterraines ont été réalisés .
L'arrêté préfectoral du 30 janvier 2013 a modifié l'arrêté du 14 avril 
2005 afin de permettre ce changement d'usage

Références aux inventaires

Organisme Base Identifiant Lien

Administration -
DREAL

Base 
BASOL

30.0016 http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php
?page=1&index_sp=30.0016

Sélection du SIS

Caractéristiques géométriques générales

Liste parcellaire cadastral

Commune Section Parcelle Date génération

ALES CA 1064 03/06/2015

ALES CA 1078 03/06/2015

ALES CA 1096 03/06/2015

ALES CA 1098 03/06/2015

ALES CA 1099 03/06/2015

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=30.0016
http://basol.developpement-durable.gouv.fr/fiche.php?page=1&index_sp=30.0016
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ALES CA 1101 03/06/2015

ALES CA 1102 03/06/2015

Documents
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Périmètre du SIS

Parcelles cadastrales - IGN

Identifiant : 30SIS03918

Périmètre du SIS

Cartes IGN - IGN

Identifiant : 30SIS03918

Cartographie



 Les Secteurs d’Information
sur les Sols (SIS)

En  France,  deux  siècles  d’activités
industrielles ont laissé des milliers de
sites  et  sols  pollués.  Un  phénomène
renforcé par la désindustrialisation qui
suscite  l’apparition  de  nombreuses
friches,  notamment  en milieu  urbain
qui  constituent  d’importantes
réserves  foncières  et présentent  un
intérêt  majeur  en  termes  de
développement  et  d’aménagement  du
territoire.

La  région  Occitanie a   été  particulièrement  touchée  par  la
désindustrialisation  depuis  50  ans  laissant  de  nombreuses
séquelles  des  activités  passées  (raffineries,  mines,  haut-
fourneaux, tanneries...). 
Région attractive connaissant un solde démographique positif,
elle connaît  une  forte  pression  urbaine notamment  sur  le
littoral et les deux métropoles. Ce faisant les zones industrielles
qui se situaient en périphérie des villes ont été et sont encore
absorbées par l’extension des villes.  Il  est  donc important  de
garder  la  mémoire  des  activités  passées  et  des  éventuelles
pollutions  générées  afin  de  garantir  des  aménagements
compatibles avec l’état du sol.

Aussi,  la  loi  pour  un  Accès  au  Logement  et  un
Urbanisme Rénové (ALUR), adoptée en 2014, prévoit
la  création,  par  l’Etat,  de  secteurs  d’information
sur les sols (SIS) pour :

-  améliorer  l’information  des  populations  sur  la
pollution  des  sols,  et  prévenir  l’apparition  des
risques sanitaires liés à ces pollutions ;
-  encourager  le  redéploiement  des  friches
industrielles  vers  un  usage  résidentiel  répondant
aux  besoins  urgents  en  habitat  et  luttant  contre
l’étalement urbain.

Quelques chiffres pour l’Occitanie :

33 542 anciens sites industriels inventoriés en
2004 par le BRGM dans BASIAS (Base des
anciens  sites  industriels  et  de  service) ;
l’inscription d’un site dans BASIAS ne préjuge
pas d’une éventuelle pollution.
6 808 anciens sites industriels identifiés par
Toulouse Métropole à fin 2016.
372  sites pollués  traités  ou  en  cours  de
traitement par les services de l’Etat fin 2016
(BASOL).
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Création des SIS : cadre réglementaire 

L’article L 125-6 du code de l’environnement prévoit :
 « l’État élabore, au regard des informations dont il dispose,
des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) qui comprennent
les  terrains  où  la  connaissance  de  la  pollution  des  sols
justifie,  notamment  en  cas  de  changement  d’usage,  la
réalisation d’études de sols  et de mesures de gestion de la
pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité
publiques et l'environnement ". 

Les  SIS  concernent  donc  principalement  les  sites
figurant dans BASOL, traités avec restrictions d’usage.

L’article R 125-41 du même code fixe comme échéance le 1er

janvier 2019 pour la publication, par arrêté préfectoral, de la
liste des SIS par communes.

Création des SIS : consultations

Les projets de SIS font l’objet (article R125-44 du code de l’environnement) d’une : 
- consultation des communes concernées, pendant 6 mois ; en l’absence de réponse, l’avis est réputé
favorable ;
-  information  des  propriétaires  concernés  qui  peuvent  faire  part  de  leurs  remarques  via  la
participation du public ;
- participation du public prévue à l ‘article L 120-1 du code de l’environnement sur les sites internet
des  préfectures  et  de  celui  de  la  DREAL  Occitanie  (http://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/ onglet « Participation du public ».

Création des SIS : arrêté préfectoral listant les SIS
 

Au vu des résultats des consultations, le préfet arrête la liste des SIS, la notifie aux communes
concernées qui les annexent au plan local d’urbanisme. 
La  liste des SIS est révisée annuellement en fonction des informations portées à la connaissance de
l’Etat.

Publication des SIS : 
 

En plus d’être annexés au PLU, les SIS qui doivent figurer sur un document graphique sont diffusés
via le portail Georisques (http://www.georisques.gouv.fr/). 
La liste des SIS est mise à jour annuellement selon les informations détenues par l’Etat.

Autre outil d’information sur les sols : CASIAS

L’article L 125-6 du code de l’environnement  précise également que :  « l’État  publie,  au regard des
informations dont il dispose, une carte des anciens sites industriels et activités de service (CASIAS). »

La carte CASIAS sera établie à partir de BASIAS complété par des inventaires historiques plus récents.
Elle sera disponible sur  le portail Georisques ; le fait qu’un site figure dans CASIAS ne préjuge pas d’une
pollution  des  sols  mais  permet  d’informer  le  nouvel  acquéreur  ou  aménageur  que  des  activités
potentiellement polluantes ont été exercées sur le site. 

Le certificat d'urbanisme prévu à l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme indique si le terrain est situé sur
un site répertorié sur cette carte.
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Le SIS, ça change quoi ?

Pour l’aménageur :

L’aménageur  d’une  parcelle  concernée  par  un  SIS  est
informé   dès  la  conception  de  son  projet,  via  le  portail
Georisques,  de  la  présence  d’une  pollution  sur  le  site  à
aménager:
=> il peut adapter son projet en localisant les usages les plus
sensibles sur les zones les moins polluées ;
=> son chantier  ne  sera  pas  interrompu en découvrant  la
pollution lorsqu’il démarrera les travaux de terrassement ! 
=> il n’aura pas de surcoût lié au traitement d’une pollution
non prise en compte lors de la conception du projet.

L’aménageur  devra  fournir  une attestation  d’un  BE certifié
dans le domaine des sites et sols pollués dans son dossier
de demande de construction ou d’aménagement.

Pour la commune :

Elle peut demander au préfet la création
d’un  SIS  sur  une  parcelle  en  lui
transmettant  les  diagnostics  de  sol
justifiant  la  présence  d’une  pollution
susceptible  de  présenter  des  risques
pour les futurs usagers.

Elle annexe les SIS au PLU.

Elle  vérifie  la  présence de l’attestation
d’un  bureau  certifié  SSP  dans  les
dossiers  de  demandes  de  permis  de
construire et d’aménager (R 431-16 n et
R 441-8-3 du code de l’urbanisme).

Pour le propriétaire : 

Le  propriétaire  doit  informer  tout  futur
acquéreur ou locataire que son bien est situé
sur un SIS et lui communiquer les informations
rendues publiques par l’Etat ; l’acte de vente
ou  de  location  atteste  de  cette  formalité  (L
125-6  et  R  125-23  du  code  de
l’environnement).

Si  le  propriétaire  souhaite  réaménager  sa
parcelle,  il  doit,  comme l’aménageur  cité  ci-
dessus, fournir une  attestation d’un BE certifié
dans le domaine des sites et sols pollués dans
son  dossier  de  demande  de  permis  de
construire ou d’aménager.

Pour  le  locataire  ou  le  futur
acquéreur : 

Il  est informé de la présence d’une pollution des sols
dans  la  parcelle  où  se  trouve  le  bien  à  louer  ou  à
vendre  (L  125-6  et  R  125-23  du  Code  de
l’environnement). 

Si une pollution est constatée rendant le site impropre
à sa destination, il peut, dans un délai de deux ans, se
faire restituer une partie du prix de vente ou obtenir une
réduction du loyer.
Il est informé des éventuelles contraintes qui peuvent
découler de la présence de la pollution (ventilation des
locaux, maintien d’un  revêtement du sol en bon état...)

Où trouver des informations complémentaires ?

- Ministère de la transition écologique et solidaire : page Sites et Sols pollués:
 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites-et-sols-pollues
-  Guide  méthodologique (juin  2017)  à  l’attention  des  collectivités relatif  aux  secteurs
d’information sur les sols (SIS) et à la carte des anciens sites industriels et activités de service
(CASIAS) ; ce guide est disponible sur le site internet du ministère chargé de l’environnement :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites-et-sols-pollues

-BASOL : http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
-BASIAS :http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-
activites-en-service-basias#/
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